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Hierzu einige kritische Bemerkungen, die die grosse

Arbeit der Baubehörden keineswegs schmälern sollen,

die aber als Diskussionsbeitrag ausgesprochen werden

müssen, da es 9ich um Fragen von grosser Wichtigkeit für
die Zukunft Borns handelt.

1. Dass dem neuen Alignementsplan kein Verkehrsplan

beigegeben ist, ist sehr zu bedauern. Wie können

die Baulinien eines der wichtigsten Plätze Berns, dessen

Mängel gerade auf verkehrstechnischem Gebiet liegen,

festgelegt werden, ohne dass der Verkehr genau untersucht

und dargestellt wird?
2. Dass die alte Hauptwache ein «architektonisches

Kleinod» ist, soll nicht bestritten werden. Ihre
Wirkung und ihr Wert am heutigen Ort ist aber sehr

problematisch und noch ganz unabgeklärt.
3. Die entstehende grosse Terrasse, südlich der

verlängerten Theodor-Kochergasse, liegt an einem der
schönsten Punkte der Stadt. Ob ausgerechnet hier eine

Grossgarage am Platze ist, ist mehr als fraglich. Eine

Halle nbadan läge (seinerzeit schon prämiert!)
oder sonstige Sporthallen, Ausstellungsräume usw. dürften
hier eher am Platze sein.

-1. Der Engpass bei der alten Hauptwache besteht

auch mit 11 m immer noch. Wenn man schon ändert, so

verbessere man gründlich, sonst überwiegen die Nachteile

die Vorteile.
5. Ueber die Südanbauten an das «Du

Theätre» gehen die Meinungen noch stark auseinander.

Auf keinen Fall dürfte eine Stilfassade angeklebt
werden! ek.

Am 20. März Vortrag von Hans Weiss, dipl. Architekt,
S. I. A., über «Richtlinien für die Belebung
der Untern Stadt und Altstadtsanierung».
Referat mit Lichtbildern und anschliessender Diskussion.

Unterm 22. Februar hat Architekt Marbach die Erstellung

verschiedener Hochbauten für die Rundstreeken

minimal

«Ui

•-.,

i? *.:,'¦ *•

***«s

.^r

Bern, Kasinoplatz, Modell der Umgestaltung,
von der Kirchent'eldbrücke gesehen

A. G. Bern an der Murtenstrasse (bei Weiermannshaus)

publiziert. Das Tribünengebäude mit Hallenrestaurant
wird 100 m lang, 33,50 m breit und 11,85 m hoch. Das

Konstruktionsgerippe wird aus Eisen, der Innenausbau aus

Kalksandstein und Holz, die Treppen werden armiert, die

äussere Verschalung des Gebäudes aus Holz. Ausserdem

werden 100 m lange Tankstellen errichtet, 8 m breit und
6 m hoch, ferner ein Zeitnehmerhaus von 8:8m und 6 m

hoch. Die Tankstellen werden mit Wellblech eingedeckt,
alle übrigen Gebäude mit Eternit.

(Abbildungen dieses Projektes in der ACS-Revue Nr. 4, dem Organ
des Automobil-Club der Schweiz, S. 27. Es ist zu hoffen, dass das dort
abgebildete Projekt lediglich ein erstes Vorprojekt zur Abklürung des
Raumbedarfs vorstellt, denn es ist architektonisch derart unzulänglich,
dass man seine Realisierung nur bedauern könnte. Red.)

Laut Vortrag des Gemeinderates an den Stadtrat soll

im Schosshaldenfriedhof nach einem Projekt der städtischen

Baudirektion II eine Abdankungshalle mit
300 Sitzplätzen und 50 Stehplätzen errichtet werden, ferner

eine Leichenhalle mit 10 Leichenzellen und ein

neues Verwaltungsgebäude mit Bureau, Warteraum, Pflan-

zenverkaufsraum, Verwalter- und Heizerwohnung und

Nebenräumen. Kostenpunkt 409 000 Fr. Vorgesehen ist

die Ausführung in zwei Etappen. Beginn der ersten

Bauetappe im Herbst dieses Jahres. ek.

Chronique genevoise
La Bibliotheque publique

L'agrandissement de la Bibliotheque publique et

universitaire est ä l'etude depuis 1921. Des projets furent

entrepris par l'architecte municipal, mais en 1931 lorsque
M. Albaret, nouveau Conseiller administratif (et ing. SIA.),
eut ä se prononcer, il estima la Solution envisagee

insuffisante et onereuse et proposa un projet avec
reconstruetion complete de la Bibliotheque, les locaux actuels de

celle-ci etant cedes ä l'Universite.
Cette Solution fut admise au cours d'une seance de mai

1932, convoquee par le Chef du Departement de l'Instruc-
tion Publique et ä laquelle assistaient tous les interesses.

A la suite de decisions prises, la Societe academique

offrit de faire proceder, ä ses frais, ä l'etablissement d'un

avant-projet dont Furent charges MM. Peyrol et Bourril.
Cette etude est actuellement terminee et le coüt de

l'execution est estime de Fr. 1500 000 ä Fr. 1800 000. Le fi-
nancement n'est pas encore definitivement etabli, mais il
est envisage de la maniere suivante: La Ville ferait
l'avance des frais de construction et l'Etat en rembourse-

rait la moitie sous forme d'annuites payables pendant

une periode ä determiner.

II est interessant de rappeler au sujet de cette

construction la demarche entreprise par les delegues de nos

diverses societes techniques pour demander ä M. le
conseiller administratif Albaret l'ouverlure d'un concours

regulier; cette demande avait ete accueillde de fagon tres

bienveillantp. Comme, d'autre part, le Chef du Departement

XXV



des Travaux Publics, M. Braillard, est egalement membre

de la SIA., il est probable que les architectes genevois

trouveront enfin aupres des pouvoirs publics une

comprehension plus claire de l'interet general que ce ne fut
le cas sous le regime de M. Bron, dont les conceptions en

matiere de concours relevaient d'une singuliere mentalite.

Apres dix annees de vaches maigres, les architectes

genevois verront-ils de nouveau im bätiment public mis

en concours regulier? Nous aurons bientöt la reponse ä

cette question.

Circulation
Apres l'heureux amenagement du carrefour situe ä

l'angle du Grand Quai et de la place du Port, le Departement

des Travaux Publics fait proceder ä l'etablissement

de refuges sur la place du Cirque et devant le Palais des

Expositions.

L'experience dira si ces dernieres installations sont

aussi bonnes que la premiere. Nous esperons en donner

prochainement quelques plans et vues qui ne manqueront

pas d'interesser nos urbanistes.

II a fallu bien des annees pour faire comprendre ä

certaines administrations que ce genre d'installation peut

se faire provisoirement ä peu de frais, aussi esperons-

nous que l'on ne s'arretera pas en si bon chemin. A ce

propos, signalons que de simples refuges aux arrets de

trams rendraient de grands Services aux pietons.

II semble bien que l'ere des ainenagements coüteux et

dont le prix est hors de proportion avec le resultat (voir
place de la Gare) est passee.

Commission des Monuments et des Sites
Apres un temps d'arret dans son activite, cette

Commission a ete convoquee pour examiner divers projets
dont le Departement des Travaux Publics refusait
l'autorisation de construire. La Commission a entierement ap-

prouve l'attitude du chef du Departement, entre autre en

ce qui concerne le projet d'un «chalet suisse» qui a ali-
mente la polemique genevoise pendant quelque temps.

Un projet de loi interessant
II est peu de cantons suisses dont la politique fonciere

a ete aussi inconsideree que celle de Geneve depuis pres
d'un siecle.

Des la demolition des fortifications en 1851, les vastes

terrains situes autour de la cite ont ete vendus au für et

ä mesure des demandes sans que personne se rendit

compte qu'il s'agissait de la disparition d'un capital et non

de l'utilisation d'un revenu. L'argent alimentait directement

le budget et disparaissait ainsi ä tout jamais, laissant

chaque annee un peu moins de fortune immobiliere ä la

collectivite.

La ville de Geneve a reagi depuis quelque temps contre

cette politique ä courte vue en creant un fonds special

pour ventes et achats immobiliers; aujourd'hui l'Etat
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semble vouloir suivre cet exemple gräce ä l'initiative du

Chef du Departement des Travaux Publics.
En outre, ce dernier va presenter au Grand Conseil un

projet de loi visant tout specialement les rives du lac.

Chacun sait que les plaisirs de la plage-sont tres parci-
momeusement accordes au public parce qu'il ne reste

guere de domaine public en bordure de l'eau qui ne soit

entre les mains de la propriete privee. Or, le projet en

question enviisage un impöt sur les riverains dont le produit

servirait ä racheter des parcelles situees au bord du

lac pour les incorporer au domaine public. Esperons que
la politique tout court ne s'en melera pas et que nous

aurons bientöt une compensation, si faible soit-elle, pour
le droit que possedait autrefois le public de circuler libre-
ment le long des rives de notre beau lac.

Un hommage posthume ä Camille Martin FAS

Par arrete du Conseil d'Etat du 3 fevrier 1934, le Conseil

d'Etat vient de donner le nom de «rue Camille Martin»
ä 1'ancienne «rue du Contrat Social», sur la partie longeant
les habitations de la Societe Cooperative d'Habitation.

Camille Martin qui fut une autorite en matiere d'ar-

cheologie est surtout connu dans nos milieux pour l'activite

debordante qu'il consacra aux questions d'urbanisme
ä un moment oü celles-ci n'etaient que fort peu connues.

II fut le createur et premier directeur du Service

d'urbanisme ä Geneve. En qualite de premier president de

la Societe Cooperative d'Habitation, il realisa l'importante
cite-jardin d'A'ire (voir «Werk 1924, No. 2, page 29).

Nous remereions le Conseil d'Etat d'avoir rappele sous

cette forme la memoire d'un homme droit et actif, ä

l'esprit clair, ä l'intelligence remarquable et qui fut avant

tout un citoyen dont le devouement sans borne pour sa

ville restera en exemple ä ses amis et concitoyens.

Industrie privee ou etatisation?
Au Grand Conseil de Geneve:
«Monsieur Ad. L. demande s'il est necessaire de faire appel ä

un architecte special pour la future construction. Les Services
de l'Etat ne sont-ils pas suffisants?» (Les journaux)

L'omniscience et l'onmipotence de l'Etat sont deeide-

ment des notions bien ancrees chez beaucoup de nos

concitoyens!

Au moment oü, ä Geneve, nous suivons i'excellent

exemple donne par le Departement des Travaux Publics de

Berne en cherchant ä reduire au minimum le nombre des

fonetionnaires pour remettre aux constructeurs le plus

possible de travail, nous voyons en seance du Grand Conseil

du 24 mars 1934 un depute s'elever contre cette si rai-
sonnable methode.

Nous autres, ingenieurs et architectes, trouvons parfaitement

convenable que l'Etat remette la defense de ses

interets, en oas de proces, ä un avocat particulier. II semble

que les avocats pourraient egalement admettre que l'on

agisse de meine vis-ä-vis des membres de notre Corporation

lorsque l'Etat doit faire construire! Hl.
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